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DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 5.12.2022 

relative au financement du plan d’action annuel en faveur de la République de Djibouti 

pour 2022 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 

vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 

2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, modifiant les 

règlements (UE) nº 1296/2013, (UE) nº 1301/2013, (UE) nº 1303/2013, (UE) nº 1304/2013, 

(UE) nº 1309/2013, (UE) nº 1316/2013, (UE) nº 223/2014, (UE) nº 283/2014 et la décision 

nº 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) nº 966/20121, et notamment son 

article 110,  

Vu le règlement (UE) 2021/947 du Parlement européen et du Conseil du 9 juin 2021 

établissant l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 

internationale — Europe dans le monde, modifiant et abrogeant la décision n° 466/2014/UE 

du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 2017/1601 du Parlement 

européen et du Conseil et le règlement (CE, Euratom) n° 480/2009 du Conseil2, et notamment 

son article article 23(2), 

considérant ce qui suit: 

(1) Afin d’assurer la mise en œuvre du plan d’action annuel en faveur de la République de 

Djibouti pour 2022, il est nécessaire d’adopter une décision annuelle de financement, 

qui constitue le programme de travail annuel, pour 2022. L’article 110 du règlement 

(UE, Euratom) 2018/1046 (‘le règlement financier’) établit des règles détaillées en 

matière de décisions de financement. 

(2) L’aide envisagée doit respecter strictement les conditions et procédures prévues par les 

mesures restrictives adoptées en vertu de l’article 215 du TFUE3. 

(3) La Commission a adopté un Document de programmation conjointe pour la 

République de Djibouti pour la période 2021-20274, qui établit les priorités suivantes : 

ville propre et résiliente ; institutions fortes ; jeunesse avec perspectives et génératrice 

de croissance. 

(4) Les objectifs poursuivis par le plan d’action annuel à financer au titre du règlement 

(UE) 2021/947 programme géographique « Afrique subsaharienne » - consistent à 

promouvoir le développement durable, la bonne gouvernance et la stabilité en 

République de Djibouti. 
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